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La le t t re  d ’ in format ion  du  Comi té  de  Bass in  d ’Emplo i  du  Va l  de  Se ine

Edito
Tout au long de l’année 2003, le CBE
a multiplié les initiatives notamment
en renforçant son action vis-à-vis du
soutien aux créateurs d’entreprise (petits
déjeuners à thèmes, soirée de la créa-
tion, participation au salon de la créa-
tion du Mantois, etc.…) mais
également par son engagement auprès
de la Direction du Travail et des
AGEFOS-PME pour la mise en œuvre
d’un programme de formation à desti-
nation des salariés et dirigeants du Val
de Seine. Après avoir détecté les besoins
dans ce domaine sur la base d’une
enquête réalisée auprès de 800 PME-
PMI du territoire, nous serons très pro-
chainement en mesure de proposer un
programme adapté comportant des ate-
liers de formation ainsi que des confé-
rences débats à destination des
dirigeants.

Enfin, le projet d’immobilier d’entre-
prise se concrétise avec la réalisation de
" L’espace des Entrepreneurs " qui com-
prendra une pépinière d’activités et un
hôtel d’entreprise. La création très
récente d’une structure intercommuna-
le ( SIDEME) portée par les villes
d’ECQUEVILLY et des MUREAUX
montre la volonté des élus de développer
cet outil indispensable dans les années à
venir à la dynamisation économique
du Val de Seine.

L’année 2004 s’annonce difficile au
niveau de l’emploi local. Aussi, le
Comité de Bassin d’Emploi continuera
ses efforts afin de participer à la dyna-
misation de l’économie locale et du
maintien de l’emploi.

Toute l’équipe du CBE se joint à moi
pour vous présenter nos meilleurs vœux
pour 2004.

Daniel SALVARY
Président du CBE du Val de Seine

La rémunération et l’emploi dans les
très petites entreprises en juin 2002
Une étude de la DARES au ministère
des affaires sociales montre qu’en juin
2002 le gain mensuel moyen brut d’un
salarié à temps complet dans une TPE
était de 1890 euros. Les écarts de
rémunération restent stables entre
grandes catégories socioprofessionnel-
les mais se réduisent entre hommes et
femmes. Plus du 1/3 des salariés (sur-
tout des femmes) des TPE sont en
temps partiel. La part des CDD et des
intérimaires est stable. Enfin le proces-
sus de RTT s’est poursuivi  en 2002
dans les TPE : désormais la durée
moyenne hebdomadaire d’un temps
complet est de 37,3 heures (réduction
d’1,7 heure en 2 ans). 2003.11-N48.2—
La rémunération et l’emploi dans les
très petites entreprises en juin 2002
sur http://www.travail.gouv.fr/étu-
des/etudes_h.html

Compte à rebours pour le projet de
loi RMI RMA L’entrée en vigueur de la
loi portant décentralisation du RMI et
création du RMA est prévue pour le 1er
janvier 2004. Du côté du transfert de la
gestion du RMI aux départements, le
ministre des affaires sociales s’est
engagé à ce que les nouvelles dépen-
ses des départements soient compen-
sées à 100% par l’Etat en 2004. Si
certains départements se disent pres-
sés par la nouvelle loi, la plupart d’entre
eux prévoient de maintenir le dispositif
actuel (gestion du RMI par les CAF,
pour le compte du département à partir
de 2004) pendant une période d’un
semestre avant de réfléchir à une nou-
velle organisation. Une circulaire adres-
sée aux préfets le 31 Octobre précise
les modalités de ce transfert. Pour ce
qui concerne le RMA, l’Assemblée

Un guide du créateur
d’entreprise Le site du

secrétariat d’Etat aux PME propose gra-
tuitement sur internet, avant une sortie
en librairie en janvier 2004, un guide
gratuit d’aide à la création d’entreprise.
Ce guide, intitulé " Et si vous sautiez le
pas ? " donne de nombreux renseigne-
ments utiles et concis sur les grandes
étapes de la création : étude de marché,
financements, formalités de création …
http://www.pme.gouv.fr

Lancement du Titre emploi simplifié
entreprise, TESE, au premier trimest-
re 2004 Reprenant la formule qui avait
fait le succès du chèque emploi service,
le gouvernement s’apprête à lancer le
TESE; titre emploi simplifié entreprise
pour les entreprises de moins de 10
salariés. TESE, dispositif de simplifica-
tion administrative, sera à la fois un
contrat de travail, une déclaration d’em-
bauche et une fiche de paie. Pour les
futurs employeurs utilisant le TESE, le
calcul des cotisations et la rédaction
des fiches de paie seront désormais
pris en charge. TESE sera accessible
au courant de l’année 2004. Les tous
premiers secteurs bénéficiaires
devraient être les hôtels, cafés et res-
taurants, et le BTP. Les Echos,
01/12/2003 

Les 35 heures dans les très petites
entreprises Une étude de la DARES au
ministère des affaires sociales montre
que 16% des entreprises de 20 salariés
ou moins étaient aux 35 heures fin
2002. Pour bénéficier de l’aide incitative
près de 50% de ces TPE avaient réduit
leur durée du travail avant l’échéance
légale. Celles qui ont attendu 2002 sont
souvent plus passives à l’égard de la
RTT ou ont une activité en baisse alors
que les premières ont été nombreuses
à se réorganiser et à embaucher. Seu-
lement 40% de ces embauches (soit 7%
d’emplois) seraient dues à la RTT selon
les employeurs. Ces embauches sont à
l’origine de la principale difficulté ren-
contrée par ces TPE lors du passage
aux 35 heures : l’augmentation des
coûts. 2003.11-N°46.1–Les 35 heures
dans les très petites entreprises sur
http://www.travail.gouv.fr/etudes/etu-
des_h.html
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